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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

DU 20 DECEMBRE 2024 
 

 

 

Le 20 décembre 2024, 

À 19 heures 30, 

 

 

 

Monsieur Gauthier BRUNET, 

 

Agissant en qualité de Président de la société COMPAGNIE GENERALE D'AUDIT - 

COGENA sus-désignée, 

 

 

Prenant acte de la démission de Monsieur Marc HUBLE et de Monsieur Denis HENON de 

leurs mandats de Directeur Général à compter de ce jour, et constatant qu'il n'y a pas lieu de 

nommer un nouveau Directeur Général pour l'assister dans ses fonctions de Président, le 

Président ne soumettra pas de projet de nomination à l'Assemblée Générale des associés et 

accomplira les formalités de publicité légale consécutives à la démission de Monsieur Marc 

HUBLE et de Monsieur Denis HENON. 

 

 

********** 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 

 

 

 

 

 

____________________ 

M. Gauthier BRUNET 

Président 
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